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Réglement du concours de soupes 
Salle des fêtes Dégagnac (46)  
dimanche 12 novembre 2017

 « Les Jardiniers Bourians »

LA MUSIQUE DES CALEBASSES

Les premiers hommes, du monde entier,   
sont venus confier leurs trésors au creux des 

calebasses : graines, boissons, nourritures, 
instruments et onguents de médecine... Au fil 

de cette histoire, venez découvrir quelle magie 
anime ces fruits merveilleux avec Jérôme 

Desigaud, ethnomusicologue, luthier  
et musicien ! Puis, petits et grands, participez  

à un concert de calebasses avec des instruments 
de musique apportés, fabriqués, par  

les enfants, les bénévoles et tous les amis  
du Jardin Bourian !

ArticIe 1
Concours ouvert à toutes les  marmites 
volontaires de tous âges et de tous hori-
zons, seules ou en équipe. 

ArticIe 2 
Inscription gratuite à transmettre à :
jardinbourian@gmail.com ou 
à Marie José au 05 65 41 53 21 
ArticIe 3 
La soupe proposée devra être à base de 
cucurbitacées. Il va sans dire que seules 
les soupes « maison » sont acceptées 
(soupes en briques et sachets interdits). 

Article 4 
Chaque concurrent apportera une co-
cotte de soupe, une louche, si possible 
de quoi maintenir la cocotte au chaud 

(chauffe-plat ou autre) et si ce n’est pas 
un secret familial, la recette écrite pour 
diffusion aux amateurs. 
La soupe devra être apportée dimanche 
12 novembre, à la salle des fêtes de  
Dégagnac avant 11 h 30. Chaque  soupe 
sera identifiée par un numéro, afin de 
préserver l’anonymat du cuisinier. La 
soupe sera servie au jury puis au public 
jusqu’à épuisement (de la soupe !) .

Article 5 
Les membres du jury évalueront les 
soupes à l’aide d’une grille. Cette grille 
comportera quatre critères qui se-
ront notés de 1 à 5 points (1 pour peu 
agréable, jusqu’à 5 pour extrêmement 
savoureuse, les autres notes permettant 
de nuancer l’avis). Le cumul des notes 
pour chaque concurrent permettra de 
déterminer les 3 soupes les plus appré-

ciées, qui seront dotées de prix. 

Article 6 
Le jury populaire, composé des convives 

présents, décernera le « Prix du peuple » 
en remplissant un bulletin de vote sur le-
quel ils auront noté le numéro de leur 
soupe préférée. 

Article 7 
Critères d’évaluation pour le jury offi-
ciel : attention, évaluer un plat ne peut 
être que subjectif, hormis la saveur (et 
encore) ou le savoir-faire du cuisinier, il y 
a tout le plaisir des yeux et des papilles ... 

ArticIe 8
Le jury annoncera les gagnants et orga-
nisera la remise des prix à 12 h 30. 
Le « Prix du peuple » sera décerné en 
même temps.

ArticIe 9
Les prix remis n’auront qu’une valeur 
symbolique et la principale récompense 
sera la chaleur des échanges et de la 
convivialité. La bonne humeur doit figu-
rer parmi les ingrédients de chacune des 
soupes proposées. A chaque participant 
de la transmettre autour de lui. Im
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